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Corporation minière Osisko doit compléter son plan
de mesures d’urgence pour l’exploitation du projet en
consultation avec la Ville de Malartic, le ministère de la
Santé et des Services sociaux, le ministère de la Sécurité
publique et le ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs. Le plan de mesures d’urgence
pour l’exploitation du projet devra être déposé à la ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs avec la demande du certificat d’autorisation pour
l’exploitation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité
de l’environnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52342

Gouvernement du Québec

Décret 915-2009, 19 août 2009
CONCERNANT la soustraction du projet de réparation
et de prévention des dommages à la suite de la crue du
31 juillet 2008 sur la rivière Bras du Nord-Ouest sur
le territoire de la Ville de Baie-Saint-Paul de la
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement et la délivrance d’un certificat d’auto-
risation à la Ville de Baie-Saint-Paul

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour la réalisation de certains projets
de construction, ouvrages, activités, exploitations ou
travaux exécutés suivant un plan ou un programme, dans
les cas prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes;

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement
tout programme ou projet de dragage, creusage,
remplissage, redressement ou remblayage à quelque fin
que ce soit dans un cours d’eau visé à l’annexe A du
règlement ou dans un lac, à l’intérieur de la limite des
inondations de récurrence de deux ans, sur une distance
de 300 mètres ou plus ou sur une superficie de 5 000 mètres
carrés ou plus et tout programme ou projet de dragage,
creusage, remplissage, redressement ou remblayage, à
quelque fin que ce soit, égalant ou excédant de façon
cumulative les seuils précités, pour un même cours d’eau
visé à l’annexe A du règlement ou pour un même lac;

ATTENDU QUE des dommages majeurs ont été causés
aux berges naturelles et aux ouvrages de protection contre
l’érosion de la rivière Bras du Nord-Ouest par la crue
survenue le 31 juillet 2008, engendrant ainsi un risque
important à plusieurs endroits pour la sécurité et l’intégrité
des personnes et des biens;

ATTENDU QUE la Ville de Baie-Saint-Paul a déposé
auprès de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs une demande, le 5 novembre
2008, complétée le 20 juillet 2009, afin d’entreprendre
d’urgence des travaux de réparation des ouvrages de
protection contre l’érosion endommagés et de stabilisation
des berges affectées;

ATTENDU QU’il a été démontré que ces travaux doivent
être réalisés dans les plus brefs délais afin d’assurer la
sécurité et l’intégrité des personnes et des biens;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 22 juillet
2009, un rapport d’analyse environnementale relativement
à ce projet;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième et du sixième
alinéas de l’article 31.6 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, le gouvernement peut, sans avis, sous-
traire un projet de la procédure d’évaluation et d’examen
des impacts sur l’environnement, dans le cas où la réali-
sation du projet serait requise afin de réparer ou de
prévenir des dommages causés par une catastrophe réelle
ou appréhendée, et que, dans le cas où il soustrait un
projet à cette procédure, il doit délivrer un certificat
d’autorisation pour le projet et l’assortir des conditions
qu’il juge nécessaires pour protéger l’environnement;

ATTENDU QUE le projet de réparation et de prévention
des dommages à la suite de la crue du 31 juillet 2008 sur
la rivière Bras du Nord-Ouest sur le territoire de la Ville
de Baie-Saint-Paul est requis afin de réparer ou de prévenir
des dommages causés par une catastrophe réelle ou
appréhendée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le projet de réparation et de prévention des
dommages à la suite de la crue du 31 juillet 2008 sur la
rivière Bras du Nord-Ouest sur le territoire de la Ville de
Baie-Saint-Paul soit soustrait de la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement et qu’un
certificat d’autorisation soit délivré à la Ville de Baie-
Saint-Paul pour la réalisation du projet, aux conditions
suivantes :
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CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sous réserve de la condition prévue au présent certificat,
le projet de réparation et de prévention des dommages à
la suite de la crue du 31 juillet 2008 sur la rivière Bras
du Nord-Ouest sur le territoire de la Ville de Baie-Saint-
Paul doit être conforme aux modalités et mesures prévues
dans les documents suivants :

— Lettre de M. Jean Fortin, de la Ville de Baie-Saint-
Paul, à M. Yves Rochon, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du
31 octobre 2008, concernant la demande de soustraction
du projet de réparation et de prévention des dommages à
la suite de la crue du 31 juillet 2008 sur la rivière Bras
du Nord-Ouest, 2 pages et 2 annexes;

— Lettre de M. Claude Coulombe, de SNC-Lavalin
inc., à M. Gilles Brunet, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du 3 juin
2009, concernant la demande de soustraction du projet
de réparation et de prévention des dommages à la suite
de la crue du 31 juillet 2008 sur la rivière Bras du Nord-
Ouest, 1 page et 4 annexes;

— VILLE DE BAIE-SAINT-PAUL. Demande
d’exemption d’étude d’impact, par SNC-Lavallin inc.,
juin 2009, 9 pages et 11 annexes;

— Courriel de M. Marcel Boulanger, de SNC-Lavalin
inc., à Mme Annick Michaud, du ministère du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs, daté
du 15 juin 2009, concernant des réponses aux questions
posées sur l’étude hydraulique;

— Courriel de M. Marcel Boulanger, de SNC-Lavalin
inc., à Mme Annick Michaud, du ministère du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs, daté
du 15 juin 2009, concernant l’ajout, pour le document 103,
d’une clause afin que de l’huile végétale soit utilisée dans
les équipements;

— Courriel de M. Marcel Boulanger, de SNC-Lavalin
inc., à Mme Annick Michaud, du ministère du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs, daté
du 16 juin 2009, concernant le dépôt des sections trans-
versales utilisées dans l’étude hydraulique;

— Courriel de M. Marcel Boulanger, de SNC-Lavalin
inc., à Mme Annick Michaud, du ministère du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs, daté
du 6 juillet 2009, concernant des réponses à différentes
questions;

— Courriel de M. Marcel Boulanger, de SNC-Lavalin
inc., à Mme Annick Michaud, du ministère du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs, daté
du 6 juillet 2009, concernant un complément d’informa-
tion sur la méthode de travail;

— Courriel de M. Marcel Boulanger, de SNC-Lavalin
inc., à Mme Annick Michaud, du ministère du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs, daté
du 9 juillet 2009, concernant le remplacement du
mélange pour l’ensemencement dans la bande riveraine;

— Lettre de M. Claude Coulombe, de SNC-Lavalin
inc., à M. Gilles Brunet, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du
17 juillet 2009, concernant l’ajout de deux secteurs à la
demande de soustraction du projet de réparation et de
prévention des dommages à la suite de la crue du
31 juillet 2008 sur la rivière Bras du Nord-Ouest,
3 pages et pièces jointes.

En cas de conflit entre les dispositions des documents
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes
prévalent;

CONDITION 2
FIN DES TRAVAUX

La Ville de Baie-Saint-Paul doit réaliser tous les travaux
reliés au présent projet avant le 31 décembre 2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52343

Gouvernement du Québec

Décret 917-2009, 19 août 2009
CONCERNANT la nomination de quatre membres de la
Commission consultative de l’enseignement privé

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 96
de la Loi sur l’enseignement privé (L.R.Q., c. E-9.1), la
Commission consultative de l’enseignement privé est
composée de neuf membres nommés par le gouvernement,
sur la recommandation de la ministre de l’Éducation, du
Loisir et du Sport, dont un président;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 96 de cette loi, cinq membres, dont au moins trois
sont choisis parmi une liste d’au moins six candidats
proposés par les groupes visés au quatrième alinéa de
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